
 

 

 

 

 

 

 

Pour plus d’information :  Service développement économique de la CCSA 

economie@cc-sereinarmance.fr 

Tel 03.86.80.50.54 

Fond de Solidarité National VOLET 1
Conditions :

- CA HT < 1M€ ET bénéfice < 60K€
- Interdiction d'accueil du public OU perte de +50% du CA

( Disponible jusqu'au 30 Avril)

Entreprises ayant moins de 10 salariés

Fond de Solidarité National VOLET 2
Conditions :

- Avoir bénéficié du volet 1
- Impasse de trésorerie

- Refus de pret de la banque
( Disponible du 15 Avril au 31 Mai)

Entreprises ayant au moins 1 
salarié

Fond de Solidarité Territorial
Conditions :

- Avoir bénéficié du volet 1
- Impasse de trésorerie

- Refus de pret de la banque

( à compter du 27 avril 2020)

Entreprises n'ayant pas de salarié

Vous êtes dirigeant d’une entreprise de moins de 10 salariés dont l’activité est impactée 

par la crise liée au Covid-19 ? 

Voici un résumé des fonds de solidarité auxquels vous pouvez prétendre : 


